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OTTAWA, le 4 juin 1954.

(IiSIEUR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

J'ai l'honneur de me référer à l'échange de notes entre le Gouverlelit

1 Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, relatif à Wétablisse-

ent de stations météorologiques dans l'océan Pacifique, signé à Washington

s 8 et 22 juin 1950.t r s

L'échange de notes mentionné ci-dessus portait, entre autres, que le

uvernement des États-Unis assurerait à lui seul l'exploitatiom de la station

étéorologique B dans l'Atlantique pourvu que le Canada prît le même ensage-

enit à l'égard de la station P dans le Pacique. L'Accord sur les stations

étéorologiques de l'Atlantique du Nord, signé à Londrem le 12 i 1949tt-

'évoyait que le Gouvernement du Canada et le Gouvernement ds États-Unis

Feteraient respectivement un et deux navires à la station B. à était reconnu

'antageux pour les deux pays que les États-Unis assumassent à eux seuls

ý'Cploitation de la station B dans ltPantique et que le Canada it de même

ce qui concernait la station P dans le Pacifique.

L'Accord sur les stations de l'Atlantique du Nord susentionn doit étre

rlplacé par un nouvel accord sur le même sujet, signé à Paris le 25 février

'54". En vertu des dispositions de celui-ci, il sicob toujours aux addn

4ffecter deux navires à l'exploitation de la station B, et, au Canada, d'en

fecter un.

Les États-Unis sont disposés à proroger B'danem'At antériu , soit à

8Urer à eux seuls l'exploitation de la station B dans Atlafiqque, pourvu que

Canada exploite à lui seul la station P, dans le Pacifique.

I est entendu que cet arrangement dev tre signé à Paris le

kecord sur les stations flottantes de s'Atlantique du Nord, nn ar

février 1954 e. Il est entendu, en outre, que votre overnement atié le

6ent arrangement, les deux Gouverneits en donneront notification à

CI conformément à l'article XI de lAccord mentinn c

(1 Recueil des Traités 1951 ne 36.

(2) Recueil des Traités 1949 n* 12.
(8) Recueil des Traités 1955 nO 3.


